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Assemblée générale extraordinaire du 11 septembre 2015 

Église Saint-Jean-Baptiste, 12h30 

 

 
Ordre du jour proposé : 
0. Ouverture 
     0.1 Procédures 
1. Présentation de l’AFESH 
2. État de la situation 
3. Grève 
4. Élections 
5. Varia 

 

 

 
0. Ouverture 
     0.1 Procédures 
 0.1.1 Proposition d’ouverture 13h12 
  La proposition est appuyée 
  L’assemblée est ouverte  

 
Proposition de preasidium  
Maude Authier Pigeon à l’animation 
Unanimité 13h14 

 
Proposition d’ordre du jour 

 

1.0 Ouverture 

1.1 Procédures 
                       1.2 Ordre du jour 

1.Présentation de l’afesh 
2. État de la situation 
3. Grève 
3.1 Plan d’action 
3.2 Grève 
4. Élection 
5. Varia 
6.0 Fermeture 



1. Présentation de l’AFESH 

 
1.1 Présentation de l’AFESH de 5 minutes suivie d’une période de question réponse 
adressé au comité exécutif de 5 minutes. 
La proposition est appuyée 
Adopté à l’unanimité à 13h27. 
Période de question-réponse (13h35) 

 
X.1 (Proposition privilégiée) Ajournement de l’assemblée dans le but de faire une 
levée de cours à partir de 13h50 pour une durée de 30 minutes. 
La proposition est appuyée 
63 pour 
59 contre 
64 abstention 
Adoptée à majorité (13h56) 

 
Constatation de réouverture à 14h27. 

 
Retour à la période de question-réponse. 
Fin de la période de question-réponse. 
 
2. État de la situation 

 
2.1 Qu’il y ait une présentation d’une durée de 5 minutes par une exécutante de 
l’ASSÉ sur l’état de la situation au niveau national. 
Proposée 
Appuyée  
Adoptée à majorité. 

 
2.2 Qu’il y ait une présentation d’une durée de 5 minutes sur les menaces d’expulsion 
qui ont eu lieu lors de la session d’hiver 2015. 
Proposée  
Appuyée  
Adoptée à l’unanimité. 

 
2.3 Qu’il y ait une présentation d’une durée de 5 minutes sur les évènements qui ont 
eu lieu lors du printemps 2015. 
Proposée  
Appuyée  
Adoptée à l’unanimité. 

 

 
2.4 Qu’il y ait une prolongation de 5 minutes à la présentation sur les évènements qui 
ont eu lieu lors du printemps 2015. 
Proposée 
Appuyée 
Adoptée à majorité. 



2.5 Qu’il y ait un huis-clos médiatique pour l’ensemble de l’assemblée. 
Proposé 
Appuyée 
Adoptée aux deux tiers. 

 
2.6 Qu’il y ait une plénière de 20 minutes sur les trois présentations qui ont été faites. 
Proposée 
Appuyée 
Adoptée à majorité. 

 
 
3. Grève 

 
3.1 Plan d’action 

 
3.1.1 Qu’il y ait une plénière de remue-méninges d’une durée de quarante (40) 
minutes sur les politiques d’austérité, les problèmes à l’interne de l’UQAM et le 
transport et l’exploitation des hydrocarbures.  
Proposée 
Appuyée 

 
3.1.1.1 Proposition d’amendement 
Que la plénière soit d’une durée de vingt (20) minutes. 
Proposée 
Appuyée 
Adoptée à majorité. 

 
Retour sur la principale, telle qu’amendée une fois. 
Qu’il y ait une plénière de remue-méninges d’une durée de vingt (20) minutes sur les 
politiques d’austérité, les problèmes à l’interne de l’UQAM et le transport et 
l’exploitation des hydrocarbures. 
Adoptée à majorité. 

 
X.2 (Proposition privilégiée) Que soit limitée à 3 minutes la durée des tours de parole 
pour toute l’assemblée. 
Proposée 
Appuyée 
Adoptée à majorité. 

 

 
3.1.3 Qu’il y ait une plénière d’une durée de 15 minutes sur la légitimité d’une grève 
en tant que moyen d’action pour les luttes de l’AFESH plutôt que d’autres moyens 
d’action. 
Proposée 
Appuyée 
Adoptée à majorité. 

 



 
3.1.4 Que la plénière soit prolongée pour terminer les trois (3) tours de parole. 
Proposée 
Appuyée 
Adoptée à majorité. 

 
3.1.5 Que l’AFESH invite ses membres à la Manifestation contre les expulsions 
politiques UQAM-Concordia du mercredi 16 septembre. 
Que l’AFESH participe à la manifestation À nous l’UQAM du jeudi 1er octobre. 
Que l’AFESH invite ses membres à participer aux encerclements d’écoles primaires 
le 1er octobre. 
Que l’AFESH participe à la Semaine de perturbation économique de l’ASSÉ du 5 au 
9 octobre. 
Que l’AFESH participe à la manifestation nationale de l’ASSÉ du 5 novembre. 
Proposée 
Appuyée 

 
Proposition d’amendement 
3.1.5.1 D’ajouter « Que l’AFESH participe au rassemblement syndical en éducation 
les 26 et 27 septembre ». 
Proposée 
Appuyée 
Adoptée à majorité 

 
De retour sur la principale, telle qu’amendée une fois. 
Adoptée à majorité. 

 
3.1.6 Qu’il y ait une plénière de 15 minutes sur les expulsions politiques. 
Proposée 
Appuyée 

 
Proposition d’amendement 
3.1.6.1 D’ajouter « et des objectifs de l’AFESH pour l’automne ». 
Proposée 
Appuyée 
Rejetée à majorité. 

 
Retour sur la principale. 
Rejetée à majorité. 

 

 

 

 

 

 

 

 



3.2 Grève 

 
3.2.1  
Considérant que les coupures dans les services publics sont des attaques aux droits sociaux; 

Considérant que les transformations fiscales (passages de l’impôt à la taxation) revêtent un caractère de classe 
certain; 

Considérant l’attitude éminemment méprisante et les mensonges systématiques de l’administration uqamienne; 

Considérant la mobilisation des syndicqué-e-s de la fonction publique et les votes de grèves ponctuelles qui 
déboulent actuellement; 

Considérant qu’à l’UQAM même les professeur-e-s, les chargé-e-s de cours et les employé-e-s étudiant-e-s sont 
en négociations de convention collective et que l’attitude de l’employeur est tout bonnement révoltante; 

Considérant que les syndicats de profs de moultes cégep ont voté pour des grèves à plus de 80% ; 

Considérant que pas moins de 34 000 prof seront en grève le mercredi 30 septembre 2015, jour du 
recensement dans les commissions scolaires ; 

Considérant que les professeurs-es comptent faire ; 

Considérant que la grève étudiante du printemps 2015 n’a pas su s’élargir. 

 

-Que l’AFESH participe et diffuse les manifestations du 16 septembre et 1er octobre, 
respectivement contre la répression universitaire et contre les coupures et la dérive 
autoritaire à l’UQAM. 

-Que l’AFESH réitère son mandat de grève de solidarité envers les syndicats uqamiens. 

-Qu’en ce sens l’AFESH soit en grève lors des journées de grève ponctuelles de ces syndicats 

-Que l’AFESH convoque une assemblée générale de grève advenant le cas où ces syndicats 
tiendraient des grèves de plus longue durée. 

-Que l’AFESH soit en grève ponctuelle si plus de 100 000 syndiqué-e-s sont en grève à 
travers le Québec. 

-Que l’AFESH convoque une assemblée générale de grève en cas de grève générale illimitée 
dans la fonction publique ou d’une loi spéciale. 

-Que l’AFESH diffuse ces positions et encourage les autres associations étudiantes à en 
adopter de semblables. 

-Que l’AFESH soit en grève le jour du 30 septembre 2015. 

-Que l’exécutif de l’AFESH convoque une nouvelle assemblée générale de grève  chaque fois 
qu’elle obtiendra la confirmation que les travailleurs-es débraieront à une certaine date 
précise. 

-Que l’AFESH se résolve à ne tenir aucun compte des injonctions auprès des tribunaux. 

-Que l’AFESH  mette sur pied un comité dont le rôle sera d’élaborer de nouvelles atctiques 
pour pouvoir manifester victorieusement, compte tenu du fait que la police est en train de 
parvenir à s’adapter aux anciennes ; 

-Que le présent mandat soit corrigé par l’exécutif s’il comporte des erreurs factuelles, pourvu 
que son esprit soit préservé. 

 

 

 

 

 



Proposition d’amendement 

3.2.1.1 Que soit reformulé un extrait de la proposition ainsi : « Que l’AFESH 
convoque une assemblée générale de grève en cas de grève générale illimitée dans la 
fonction publique ou dans la population étudiante ou d’une loi spéciale. » 

Proposé 

Appuyé 

Adopté à majorité. 

Retour sur la principale, telle qu’amendée une fois. 

 

Proposition d’amendement 

3.2.1.2 - D’ajouter « Que l’AFESH soit en grève ponctuelle lorsque des grèves 
rotatives du Front commun syndical qui auront lieu à Montréal. » 

- De biffer « Que l’exécutif de l’AFESH convoque une nouvelle assemblée générale 
de grève chaque fois qu’elle obtiendra la confirmation que les travailleurs-es 
débraieront à une certaine date précise. » 

Proposé 

Appuyé 

 

Proposition de sous-amendement 

3.2.1.2.1 Que soit scindé l’amendement. Que soit traitée la question du biffage en 
premier. 

Proposé 

Appuyé 

Adopté à majorité 

 

Retour sur la première partie de l’amendement : 

De biffer « Que l’exécutif de l’AFESH convoque une nouvelle assemblée générale de 
grève chaque fois qu’elle obtiendra la confirmation que les travailleurs-es débraieront 
à une certaine date précise. 

Adopté à majorité 

 

Retour sur la deuxième partie de l’amendement : 

D’ajouter « Que l’AFESH soit en grève ponctuelle lorsque des grèves rotatives du 
Front commun syndical auront lieu à Montréal. » 

 

Proposition de sous-amendement 

D’ajouter « ou de la Fédération autonome de l’enseignement (FAE) ». 

Proposé 

Appuyé 

Rejeté à majorité. 

 

Retour sur la deuxième partie de l’amendement 

104 pour 79 Contre 23 Abstention 

Adopté à majorité 



-Que l’AFESH participe et diffuse les manifestations du 16 septembre et 1er octobre, 
respectivement contre la répression universitaire et contre les coupures et la dérive 
autoritaire à l’UQAM. 

-Que l’AFESH réitère son mandat de grève de solidarité envers les syndicats uqamiens. 

-Qu’en ce sens l’AFESH soit en grève lors des journées de grève ponctuelles de ces syndicats 

-Que l’AFESH convoque une assemblée générale de grève advenant le cas où ces syndicats 
tiendraient des grèves de plus longue durée. 

-Que l’AFESH soit en grève ponctuelle si plus de 100 000 syndiqué-e-s sont en grève à 
travers le Québec. 

- Que l’AFESH convoque une assemblée générale de grève en cas de grève générale illimitée 
dans la fonction publique ou dans la population étudiante ou d’une loi spéciale.  

-Que l’AFESH diffuse ces positions et encourage les autres associations étudiantes à en 
adopter de semblables. 

-Que l’AFESH soit en grève le jour du 30 septembre 2015. 

-Que l’AFESH soit en grève ponctuelle lorsque des grèves rotatives du Front commun 
syndical auront lieu à Montréal. 

-Que l’AFESH se résolve à ne tenir aucun compte des injonctions auprès des tribunaux. 

-Que l’AFESH  mette sur pied un comité dont le rôle sera d’élaborer de nouvelles tactiques 
pour pouvoir manifester victorieusement, compte tenu du fait que la police est en train de 
parvenir à s’adapter aux anciennes ; 

-Que le présent mandat soit corrigé par l’exécutif s’il comporte des erreurs factuelles, pourvu 
que son esprit soit préservé. 

 

Proposition d’amendement sur la principale, telle qu’amendée plusieurs fois : 

De biffer «Que le présent mandat soit corrigé par l’exécutif s’il comporte des erreurs 
factuelles, pourvu que son esprit soit préservé ». 

Proposé 

Appuyé 

Adopté à majorité. 

 

Proposition d’amendement : 

De biffer « Que l’AFESH se résolve à ne tenir aucun compte des injonctions auprès 
des tribunaux ». 

Proposé 

Appuyé 

 

Proposition de sous-amendement 

De remplacer l’extrait par : « Que l’exécutif de l’AFESH convoque une assemblée 
générale si l’UQAM obtient une injonction auprès des tribunaux ». 

Proposé 

Appuyé 

Rejeté à majorité. 

 

Retour sur l’amendement Adopté à majorité. 



-Que l’AFESH participe et diffuse les manifestations du 16 septembre et 1er octobre, 
respectivement contre la répression universitaire et contre les coupures et la dérive 
autoritaire à l’UQAM. 

-Que l’AFESH réitère son mandat de grève de solidarité envers les syndicats uqamiens. 

-Qu’en ce sens l’AFESH soit en grève lors des journées de grève ponctuelles de ces syndicats 

-Que l’AFESH convoque une assemblée générale de grève advenant le cas où ces syndicats 
tiendraient des grèves de plus longue durée. 

-Que l’AFESH soit en grève ponctuelle si plus de 100 000 syndiqué-e-s sont en grève à 
travers le Québec. 

- Que l’AFESH convoque une assemblée générale de grève en cas de grève générale illimitée 
dans la fonction publique ou dans la population étudiante ou d’une loi spéciale.  

-Que l’AFESH diffuse ces positions et encourage les autres associations étudiantes à en 
adopter de semblables. 

-Que l’AFESH soit en grève le jour du 30 septembre 2015. 

-Que l’AFESH soit en grève ponctuelle lorsque des grèves rotatives du Front commun 
syndical auront lieu à Montréal. 

-Que l’AFESH  mette sur pied un comité dont le rôle sera d’élaborer de nouvelles tactiques 
pour pouvoir manifester victorieusement, compte tenu du fait que la police est en train de 
parvenir à s’adapter aux anciennes ; 

 

Proposition d’amendement : 
D’ajouter : « Que l’AFESH soit en grève les 2 et 3 novembre en soutien au 
mouvement Je soutiens le communautaire du RIOCM (Regroupement intersectoriel 
des organismes communautaires de Montréal) ». 
Proposée 
Appuyée 
Rejetée à majorité 

 
Proposition d’amendement 
Que soit ajouté « Qu’il soit créé un comité ad hoc ayant pour mandat de réfléchir sur 
des moyens de contrer les mesures de l’administration de l’UQAM prises à l’encontre 
d’étudiants-es ayant agi politiquement ».  
Proposé 
Appuyé 
Rejeté à majorité. 

 
Proposition privilégie de question préalable 
Proposée 
Appuyée 
Adoptée aux deux tiers. 

 
Retour sur la principale 
Adoptée à majorité 

 
 
 



Proposition : 
Que l’AFESH tienne une nouvelle assemblée générale de grève dans la première 
moitié du mois d’octobre. 
Proposée 
Appuyée 

 
Proposition privilégiée d’ajournement jusqu’au mardi le 15 septembre, 12h30. 
Proposée 
Appuyée 
Rejetée à majorité. 

 
Retour sur la principale 
Adoptée à majorité. 

 
Proposition 
Considérant les expulsions de René Delvaux et de Justine Boulanger, les deux 
représentants-es éudiants-es au Conseil d’administration de l’UQAM, pour des 
raisons politiques ; 
Considérant que ces expulsions s’inscrivent dans une stratégie de répression 
politique de la part du rectorat, comprenant aussi l’explosion de la vidéosurveillance, 
le fichage, la hausse fulgurante du nombre d’agents de « sécurité » et du budget « 
sécuritaire », les expulsions ciblées et la judiciarisation de nombreux-euses 
camarades ; 
Considérant que cette répression vise à couper court à toute mobilisation politique 
en cours et à venir, en l’occurrence celle contre l’austérité et les hydrocarbures ; 
Considérant que de ne pas riposter équivaudrait à accorder… 
Que l’AFESH soit en grève pour la journée du 16 septembre, journée où aura lieu la 
manifestation en soutien aux réprimés-es politique de Concordia, aux 22 arrêtés-es 
du 8 avril 2015 et à Justine Boulanger, étudiante expulsée de l’UQAM ; 
Que l’on fasse de cette journée une occasion de réfléchir aux suites à donner à notre 
riposte contre le rectorat et de préparer d’autres actions. 
Proposée 
Appuyée 
Adoptée à majorité 

 
Proposition privilégiée de fermeture de l’assemblée. 
Proposée 
Appuyée 
Adoptée à majorité. 

 
4. Élections 
Secrétariat à la mobilisation 
Secrétariat aux affaires académiques 
Secrétariat aux affaires uqamiennes 
Comité aviseur sur le projet de soins de santé (CAPSS) 
 
5. Varia 


